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Session ordinaire 2019-2020 
 

CC/JCS P.V. IR 10 
 
 

Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 07 janvier 2020 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 décembre 
2019 
  

2. 6030 
  

Proposition de révision portant instauration d'une nouvelle Constitution 
- Rapporteurs : Madame Simone Beissel, Monsieur Alex Bodry, Monsieur Léon 
Gloden, Monsieur Charles Margue 
  
- Echange de vues sur la continuation des travaux 
  

3. 7414B 
  

Proposition de révision de l'article 95ter de la Constitution 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. Marc Baum, Mme Simone Beissel, M. Eugène Berger, M. 
Alex Bodry, Mme Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Gast 
Gibéryen, M. Léon Gloden, Mme Josée Lorsché, M. Charles Margue, M. 
Gilles Roth, M. Claude Wiseler, M. Michel Wolter 
 
M. Marco Schank remplaçant Mme Martine Hansen 
 
Mme Anne Greiveldinger, du Ministère d’Etat 
  
Mme Carole Closener, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Martine Hansen 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Alex Bodry, Président de la Commission 
 
* 
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1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 
décembre 2019 
 
 
 
  

 Les projets de procès-verbal des réunions des 9 et 16 décembre 2019 sont approuvés. 
 
 
2. 6030 

  
Proposition de révision portant instauration d'une nouvelle Constitution 

 
  

Lors de la réunion du 5 décembre 2019, les membres de la Commission avaient été invités à 
formuler des propositions de modification supplémentaires.  
M. Gast Gibéryen annonce qu’il communiquera sous peu des propositions de sa sensibilité 
politique (ADR).  
M. Marc Baum rappelle que la sensibilité politique « déi Lénk » a déposé, au cours de la 
législature précédente, une proposition de révision portant instauration d’une nouvelle 
Constitution, et que la Commission a proposé de traiter les deux propositions de révision 
ensemble. 
 
Comme convenu lors de la réunion précitée, M. Léon Gloden, co-rapporteur en charge du 
chapitre consacré à la justice, a élaboré une proposition de formulation (reprise en annexe), 
dont des copies papier ont été distribuées aux membres présents.  
 
Il rappelle qu’il existe un accord sur la grande majorité des dispositions à l’exception de 
l’indépendance du parquet.  
 
Sa proposition se présente comme suit :  
 
- Sous le « Chapitre III. De la Puissance souveraine », il est proposé de maintenir l’article 

49 qui prévoit que la justice est rendue au nom du Grand-Duc. En pratique, la justice n’est 
plus prononcée au nom du Grand-Duc, contrairement à l’exécution qui se fait toujours au 
nom du Grand-Duc. 
M. le Président est d’avis que l’exécution des jugements n’est pas une matière 
constitutionnelle. Partant, il invite les membres de la Commission à envisager, du moins 
ultérieurement, une suppression de cette disposition, qui n’a pas sa place dans une 
Constitution moderne. Il rappelle les discussions de la Commission à ce sujet qui ont 
abouti à un consensus sur une exécution « au nom de la loi ».  
Selon Mme Simone Beissel, une suppression pure et simple n’est pas envisageable, dans 
la mesure où le corollaire de l’exécution au nom du Grand-Duc est son droit de grâce. Par 
ailleurs, d’autres Constitutions prévoient une exécution au nom du Chef de l’Etat.  
Cet avis n’est pas partagé par M. le Président qui indique que d’autres Etats, comme par 
exemple la France, confèrent un droit de grâce au chef de l’Etat sans que les jugements 
soient exécutés en son nom. 
 

- Au « Chapitre VI. De la Justice », M. Léon Gloden propose de reprendre la subdivision de 
la proposition de révision n°6030, à savoir les 5 sections :  

 
- « Section 1. De l’organisation de la Justice » ;  
- « Section 2. Du statut des magistrats » ;  
- « Section 3. Du Conseil national de la justice » ;  
- « Section 4. De la Cour Constitutionnelle » ; et  
- « Section 5. Des garanties du justiciable ». 
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- Sous la Section 1., sous les articles 84 à 87, il est proposé d’intégrer les articles 94 à 98 
de la proposition de révision n°6030.  
Seul l’article 931 de la proposition de révision n°6030 n’est pas repris, en raison du 
désaccord sur l’indépendance du parquet. 

 
- Sous la Section 2., il est proposé de reprendre tels quels les articles 100 et 101 de la 

proposition de révision n°6030.  
En revanche, l’article 992 n’est pas repris. 

 
- Sous la Section 3., l’article 102 de la proposition de révision n°6030 est repris à l’identique. 

 
- A la Section 4., il est proposé de reprendre la dernière version de l’article 95ter de la 

Constitution en y intégrant les modifications effectuées par la proposition de révision 
n°7414B. 

 
- Sous la Section 5., les articles 104 à 107 de la proposition de révision n°6030 sont repris 

tels quels. 
 

- Parallèlement à l’entrée en vigueur des nouvelles règles constitutionnelles, il y a lieu  
 

- d’adopter le Projet de loi n°7323 portant organisation du Conseil suprême de la 
justice et modification : 
1. du Code pénal ;  
2. du Code de procédure pénale ; 
3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure de 
cassation ; 
4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de 
l'ordre administratif ;  
6. de la loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour Constitutionnelle ; 
7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice.  

 
Dans ce contexte, M. le Président propose d’adresser une lettre au Conseil d’Etat 
afin de lui demander d’émettre qu’un avis complémentaire sur le Projet de loi n° 
7323 tenant compte de l’ancrage constitutionnel du Conseil national de la justice. 
 

- Et de modifier la loi modifiée du 7 mars 1980 portant sur l’organisation judiciaire.  
 

- En ce qui concerne la procédure législative, le deuxième vote constitutionnel de la 
proposition de révision constitutionnelle devrait coïncider avec l’adoption des projets de 
loi précités. 

 
- En plus des modifications proposées par M. Léon Gloden ayant trait au chapitre consacré 

à la justice, il pourrait être opportun de modifier les dispositions concernant la 
responsabilité politique et pénale du Gouvernement, qui font en effet l’objet de critiques 
de la part du GRECO.  

                                                      
1 Art. 93. Le pouvoir judiciaire est exercé par les juridictions qui comprennent les magistrats du siège et ceux du ministère 
public. 
2 Art. 99. (1) Les magistrats du siège sont indépendants dans l’exercice des fonctions juridictionnelles.  
(2) Le ministère public exerce l’action publique et requiert l’application de la loi. Il est indépendant dans l’exercice de ces 
fonctions. 
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Cette modification figure par ailleurs dans la liste des révisions constitutionnelles, étudiée 
lors de la réunion du 5 décembre 2019.  

 
- En vue de la prochaine réunion, les membres de la Commission sont invités à discuter les 

modifications proposées au sein de leurs groupes parlementaires respectifs.  
 
 
3. 7414B 

  
Proposition de révision de l'article 95ter de la Constitution 

 
M. le Président rappelle que, suite à la scission de la proposition de révision 7414 en deux 
propositions de révision distinctes, une première révision constitutionnelle, ayant trait aux 
membres suppléants et aux règles de composition de la Cour Constitutionnelle, a été votée 
en 2019 en parallèle de la modification de la loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la 
Cour Constitutionnelle.  
 
La présente proposition, suite aux amendements adoptés le 17 juillet 2019, poursuit deux 
objectifs :  
- En premier lieu, permettre au législateur, par une loi votée à la majorité qualifiée, de doter 

la Cour Constitutionnelle d’attributions supplémentaires ;  
- En second lieu, introduire une disposition qui règle les effets des arrêts de la Cour 

Constitutionnelle en lui permettant de déterminer les conséquences des effets de ses 
arrêts. 

 
Le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat du 20 décembre 2019, pour les détails 
duquel il est prié de se référer au document parlementaire afférent, est assez critique, surtout 
en ce qui concerne la première disposition. En réponse à ces observations, M. le Président 
propose de renoncer à l’élargissement des compétences mais de maintenir le libellé proposé 
par la Commission en ce qui concerne les effets des arrêts de la Cour Constitutionnelle.  
 
Le rapporteur de la proposition de révision, M. Léon Gloden, partage également les 
observations du Conseil d’Etat en ce qui concerne l’élargissement des compétences. 
Pour ce qui est des effets, il rappelle la genèse de la disposition, les discussions et les critiques 
précédentes du Conseil d’Etat, à l’encontre du libellé inspiré de la Constitution autrichienne. 
En réponse à ces critiques, la Commission a finalement opté pour une formulation inspirée de 
l’article 62, alinéa 23 de la Constitution française, dans sa lettre d’amendements du 10 juillet 
20194 (cf. doc. parl. n°603030). Le rapporteur est d’avis que la solution proposée par la 
Commission présente l’avantage de laisser une certaine marge de manœuvre aux magistrats. 
Etant donné par ailleurs que le Conseil d’Etat ne fait pas de proposition de libellé, il propose 
aux membres de la Commission de maintenir le libellé proposé.  
 
Selon M. le Président, il importe que la Commission précise dans le rapport son interprétation 
de la disposition. 

 
La disposition proposée par la Commission présente l’avantage de laisser une certaine 
flexibilité aux magistrats en leur accordant la possibilité d’adapter les conditions au cas par 
                                                      
3 Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61 ne peut être promulguée ni mise en application.  
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en cause.  
Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes 
les autorités administratives et juridictionnelles. 
4 « Suite aux observations de la Commission de Venise et du Conseil d’Etat, dans son avis complémentaire du 2 juillet 2019 
relatif à la proposition de révision n°7414, la Commission propose de remplacer la dernière phrase par une disposition qui s’inspire 
de l’article 62, alinéa 2, de la Constitution de la République française3 . La Commission estime que cette nouvelle disposition 
confère à la Cour constitutionnelle la marge de manœuvre nécessaire quant à la détermination des conséquences des effets de 
ses arrêts. Toutefois la Commission souligne que la suppression du délai de douze mois ne saurait être interprétée comme une 
carte blanche permettant de laisser en vigueur des dispositions déclarées non conformes à la Constitution.» 
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cas. Par ailleurs, pour son application, il sera possible de se baser sur la jurisprudence 
française. 
 
Pour le rapport, il serait utile d’examiner l’application en France de l’article 62, et, le cas 
échéant, citer des exemples. 
Par ailleurs, le rapporteur propose de préciser les difficultés d’application de la solution 
autrichienne. 
 
En outre, il y a lieu de vérifier si la révision envisagée implique une modification de la loi 
modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour Constitutionnelle.  
 

Les membres de la Commission approuvent l’approche proposée. 
 
 
4.  

  
Divers 

 
Les prochaines réunions ont lieu les 13 et 14 janvier 2020 à 14h30. 
 
En ce qui concerne la résolution « Memorandums of understanding » déposée par M. Laurent 
Mosar en décembre 2019 et renvoyée à la Commission, M. le Président rappelle l’existence 
d’un avis élaboré courant 2016 par le Ministère des Affaires étrangères et européennes. Il 
propose par ailleurs que la Chambre des Députés lance une enquête via le réseau « The 
European Centre for Parliamentary Research and Documentation (ECPRD) » afin de 
connaître la pratique d’autres parlements en la matière. 

 
 

Luxembourg, le 08 janvier 2020 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Carole Closener 

Le Président de la Commission des Institutions et de la 
Révision constitutionnelle, 

Alex Bodry 
 
 
Annexe :  
 
Proposition de formulation élaborée par M. Léon Gloden 



tre Ill.- De la Puissance souveraine 

[ ... ] 

§ 3. - De la Justice 

Art. 49. la justice est rendue au nom du Grand-Duc par les cours et tribunaux. Les arrêts et jugements 

sont exécutés au nom du Grand-Duc. 

[ ... ] 

Chapitre VI.- De la Justice 

§1. - De l'organisation de la Justice 

1Art. 84. les contestations qui ont pour osjet Eles droits-€Ml'rsont exclusiveITTent Elu ressort des 

trisunaux. (article 94 suivant PPR) Les juridictions de l'ordre judiciaire ont compétence générale en 

toute matière, à Vexception des attributions conférées par la Constitution à d'autres juridictions à 

compétence particulière. 

Art. 85. Les contestations qui ont pour osjet Eles droits politiques sont eu ressort des .trisunaux, sauf 

les exce13tions étaalies par la loi. (article 95 suivant PPR) le contentieux administratif et fiscal est du 

ressort des juridictions de l'ordre administratif, dans les cas et sous les conditions déterminés par la 

loi. 

Art. 85bis (actuel article gq). Des lois particulières règlent l'organisation des trisunaux militaires,� 

attrisutions, les Elroits et osligations des ITTeITTsres Ele ces trisunaux, et la Elurée4'> leurs fonctions. 

(Révision ffiHBitlffi 1gg9) "La loi règle aussi l'organisation ees juriElictions du travail-et-4>-s juridictions 

en matière d'assurances sociales, leurs attrilrntions, le mode de nomination ee leurs ITTemares et .J.a 

ffilf'ée des fonctions Ele ces derniers. »(article 96 suivant PPR) Les juridictions en matière de sécurité 

sociale sont réglées par la loi.2 

Art. 86. Nul trieunal, nulle juridiction contentieuse ne peuvent être établis qu'en vertu {H;At'--k}h.-tl-.ne 

peut être créé de commissions�tribunaux e><traoreinaires, sous quelque dénoITTination que ce 

'iGit.(article 97 suivant PPR) La loi règle l'organisation des juridictions ainsi que les voies de recours. 

Art. 87. Il est paurvu par une loi à l'organisation d'une Cour supérieure de justice. (article 98 suivant 

PPR) Les juridictions n'appliquent les lois et les règlements qu'autant qu'ils sont conformes aux normes 

de droit supérieures.3 

�J}LW�wfrlili��ts 
�B; (INJ) 
(1.)ié. �<ffllf��$:tlj�g1ittâtf<llifiP.it�è�ùitlûlttrfji.sîèré;J>ûbîlcêst<1é'termîrlli PllflàIQt 

(î) I.Î!{if!11g1�i'iltJdu$Jêgësor:it.1naôîo111blés, 

1 Article 93 PPR non repris 
2 Pour mémoire l'actuel article 94 [ ... ] «La loi règle aussi l'organisation des juridictions du travail et des 
juridictions en matière d'assurances sociales, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres et la 
durée des fonctions de ces derniers.» 
3 Pour mémoire l'actuel art. 95. Les cours et tribunaux n'appliquent les arrêtés et règlements généraux et 
locaux qu'autant qu'ils sont conformes aux lois. ( ... ] 



lâf\ijo(�i'.l'.éâî��ÎX!li� �ifiirëîrii!î�;!Jè� m�glijttflt$ d,l,/J�(ëstèfi!1;1'i!lîllt d;µ nlJlîl$t'érep:�J:!ll&'p�!)r·,als�ri 
11'Jglidf,Qftf�ité!�li�ï!Ù�i1iîfûi:îîf; 

Lèi�ijn�l�ri�iff�tlllilï�itfli'.RtiÎIMè�·ra:4rl� l�i ttè t11;1âxiim �treprôîi�nê«��·qô'�•i� •'.!t®lîlifttMlti 
d1:l<tl1i\t:ê.Q'iiiîl�îiil�èl�tJêfüitf îiè, 

1Wt:'X��tli!r:i�11td�i11t�tèn fijnêtît111;tê.Sro1Jg1sfrats iîiîlljf ii•ilP'itiril�!im!îllt•rititt 
slirffièîif i1iiivû0pirfàl�1: ( r o 1 ) 
§!] ôuttît:1�èll,fl�tiô6�l·.i:le·îajâ$tlêe 

1-\rt��'.7:ljf.(�tèl'.(tatt,�lè�si!lllatii�PB)t�ÇQÎîSE!if-��l'��itllfà;cil:Îlidtt�M�étit 
a�J�JÛ$tÎ� èfjij�p�1;ill(tti!�pên<Jinê(i:lê$.Îti�îstrais. 

LàêQmÎ:i��ltîôi'î:liitJ'drg'aÎ)!$atl/>!it81./.�îid�II oatl�ô!ll/iJJJa.J1.1�l�li! sal'l.t lê.8Iilê'),î!âfJ111Qiti,lfl!i;ÎÎS!fJ! 
nit1!iniihi:îêJi!Jû�t1eèdtfîf�tfèfü11Jiîrlt.îii'triîèlît1;1il'l'ipî,�!4 d� m�lstt,îts: 

f!i!'s:ll'iasltt@ts sÎlntl'lPfümés i:îiif t111,,�Jillfî!e· 1ilîtifsî.iti:îr<>ïïPsîfüin du'��,· tïffltr»lli;ili!'.»t.1îisfl11Q.�t 
;ufirij'Îltlis êlirîdîtîôlf$d�terminééspàflâ··161, 

l�sJilttll's iittri.Q.UiiQtiidû .O;insi:iîf natfonal·delàJÜJ;ti� .sôht •flit�i!spiJ(Ja'JbJit(!.!Jdétilmîlrtë is�le/tiliiit 
la füan1iwiî ci�Jés�it?ri:er. 

§4.- De la Cour Constitutionnelle ( fo '., ) 
Art 87quinquies (suivant Art. 95ter. PPR 74148 sauf (3) lequel provient de la PPR) 

(1) La Cour Constitutionnelle statue, par voie d'arrêt, sur la conformité des lois à la Constitution. 

(2) La Cour Constitutionnelle est saisie, à titre préjudiciel, suivant les modalités à déterminer par la loi, 
par toute juridiction pour statuer sur la conformité des lois, à l'exception des lois portant approbation 
de traités, à la Constitution fus attribution e la Cour constitutionnelle _pêuvent être élaJ;g'ÏeS par une 
loi vo'tée à la m.9iorité qualifiée réuniss t au moins les deux tiers de( suffrages des �embres de la 
Chambre des eféputés, les votes par ocuration n'étant pas admi0 

(3) La Cour constitutionnelle règlera les conflits d'attribution d'après le mode déterminé par la loi. 

(4) La Cour Constitutionnelle est composée : 

1° de neuf membres effectifs : 

a) le Président de la Cour Supérieure de Justice, le Président de la Cour administrative; 

b) deux conseillers à la Cour de Cassation et cinq magistrats nommés par le Grand-Duc, sur 
l'avis conjoint de la Cour Supérieure de Justice et de la Cour administrative; 

2° de sept membres suppléants nommés par le Grand-Duc, sur l'avis conjoint de la Cour Supérieure de 
Justice et de la Cour administrative. Les dispositions des articles 91, 92 et 93 leur sont applicables. 

(5) La Cour Constitutionnelle siège en chambre de cinq membres. Lorsque la Cour Constitutionnelle 
estime qu'une affaire, dont elle est saisie, revêt une importance particulière, elle siège en formation 
plénière de neuf membres. 

(6) L'organisation de la Cour Constitutionnelle et la manière d'exercer ses attributions sont réglées par 
la loi. 



!�l tî�<iJ�p��iti!:!!ii>îl�.J/.î!sx,�iiJ�i:�i�:211�ô tîlî.lt<irfu�ffe.iAli: t�nli,(tiJ�lôrtlîi��.zu:1lH�tr�t;.ijê>:tj 0�îir 
�n�î@îii\nêJ!êi.[1t��!ÎÎijI�ltîl!Î'Îin��Jûî1jiijîi�lÎll�IÎÎÎ{iîlifîrl�tlâîiïi�l!!i�fl<i11îiê�êfîitf�f5îlfi11i{ês 
r,t(\tiit�tt���@îit1f,J'2îil'i'�ln�'q;«�ii�îit��t�itllfêJ!ê·�iftt�t<iiî611tl'.in�iii�'lt�f�t�i�C�tïr 
�iîn$mî:li:'r�i)Jî:gllii�tlî-fn:l11�:tii�i!'a11tin��î'1J�1têiïlâr1r1ê�iiûiîllts1�iêftêl:ftt.t1êlît1:1ispll�1tlîînâ 
prô'ittûlissô'ntiùsê�pjftrl�Îld'�trê'f:'iml�êîfêâù�ê; 

§S. - Des garanties du justiciable (Section 5 de la PPR) 

Art. 88. Les auaieAces ees tribuAaux so,cit publiques, à moins que cette publicité ne soit dangereuse 
pour l'orcJre ou les mœurs, et, dans ce cas, le tribunal le déclare par un jugement. (article 104 suivant 
PPR : « Les audiences des juridictions sont publiques, à moins que cette publicité ne soit dangereuse 
pour l'ordre ou les mœurs, et, dans ce cas, la juridiction le déclare par une décision de justice.») (lo�) 
Art. 89. Tout jugement est motivé. Il est prononcé en audience publique. ( \05) 
Art. 89ter (article 106 suivant PPR) la loi garantit l'impartialité du magistrat du siège, le caractère 
équitable et loyal ainsi que le q_élai raisonnable des procédures, le respect du contradictoire et des 
droits de la défense. ( 10 ,.( ) 
Art. 89quater (actuel article 118). Les dispositions de la Constitution ne font pas obstacle à 
l'approbation du Statut de la Cour Pénale Internationale, fait à Rome, le 17 juillet 1998, et à l'exécution 
des obligations en découlant dans les conditions prévues par ledit Statut. ( lO�) 
Art. 90. Les juges de paix et les juges des tribunaux sont directement nommés par le Granà Duc. Les 
conseillers de la Cour et les présidents et •,ice présidents des triaunaw, d'arrondissement -59ffi 
nommés par le Grane Duc, sur l'a•1is de la Com wpérieure cJe justice. 

Art. 91. (Révision du;wavril 1989) «Les juges àe pail<, les juges des triaunaw, d'arrondissement et les 
conseillers se la Cour sent iAamovibles.» /\uo.m El'eux ne peut être privé de sa place ni être suspendu 
que par un jugement. Le déplacement e'un-àe. ces juges ne peut avoir lieu quei'3"--nomination 
nouvelle et de son consentement. Toutefois, en cas d'infirmité ou d'inconduite, il peut être suspendu, 
révoqué eu dér,lacé, suivant les conditions déterminées par la loi, 

Art. 92. Les traitements des me mares de l'ordre judiciaire sont fikés par la loh 

Art. 93. �./e5 cas d'e1<ception prévus par la loi, auwn juge ne peut accepter du Gouvernement des 
fonctions- salariées, à moins qu'il ne les exerce- gratuitement, sans préjudice toutefois aux cas 
d'incompatibilité déterminés par la loi. 

(Révision du 12 juillet 1996) 

«Art. 95bis. f'l.t Le contentieu" administratif est du ressort du triaunal administratif et de la Cour 
administrative. Ces juridictions eonnaissent du contentieux fiscal dans les cas et sous les conditions à 
déterminer par la loi. 

(2) La loi peut créer d'autres juridictions administratives. 

(3) La Cour administrati,•e constitue la juridiction suprême de l'ordre administratif. 

(�) les attributions et l'organisation des juriElictions aElministratives sont réglées par la loi. 

(5) Les magistrats de la Cour administrative et du triaunal administratif sont nommés par le Grand 
Duc. La nominatioA des memares de la Cour administrative ainsi que des président et vice présidents 
du tril:rnnal administratif se fait, sauf en ce qui concerne les premières nominations, sur a•,is de la Cour 
administrative. 



(6) Les dispositions des articles 91, 92 et 93 sont applicables aux membres de la Cour administrative et 
ootribunal administratif.,, 

(Révision du 12 juillet 1996) 

«Art 95ter. 

.fJ+La Cour Constitutionnelle statue, par voie d'arrêt, sur la conformité des lois à la Constitution. 

(2) La Cour Constitutionnelle est saisie, à titre préjudiciel, suivant les modalités à déterminer par la loi, 
par toute juridiction pour statuer sur la conformité des lois, à l'e><ceptio1Hle5� portant approbation 
de traités, à la Constitution.,, 

(Révision du 6 décembre 2019) 

«t"i+a Cour Constitutionnelle est composée: 

1 ° de neuf membres effectifs 

a},i€ Président de.Ji,.� Supérieur�Justice, le Président de.+a Cour administrative; 

l>t deux conseillers à.t,.{;f)t!f.de Cassation et cinq magistrats-mmés par le Grand DU€,5Hf 
!'avJs..conjoint de.\a Cour Supérieure de Justice et de la Cour administrative; 

�e,.,<'f)t membres suppléants nommés par le Grand Duc, sur l'avis conjoiRlc�Cour SupérieUfe.fÎ€ 
Jl1stice et de la {;,wr administral:iw�dispositions�articles 91, 92 et 93 leur sont· applicables." 

(Révision �décembre 2019) 

«(4) la Cour Constitutionnelle siège en chambre de� membres, Lorsque la Cour Constitutionnelle 
� qu'une affaire, dont elle est saisie, revêt-une importance ;:,aftk�,��-formation 
plénière de neuf membres." 

(Révision d� juillet 199€} 

«§.»·l'organisaoo+Hlt> la Cour �tutionnelle et la manière d'exerce+ ses attr-i!:rntions sont réglées 
i-..Ja..k>H> 

[ ... ] 

Art 118 b<?5,dispositiofl540.Ja. Constitution ne font pas obstacle à l'approbation du Statut de la Cour 
� Internationale, fait à4«3me, le 17 juillet 1998,<:4'3 l'exécution des obligations en découlant dans 
les conditions prévuesf)i!f ledit Statut. 
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